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Texte de la question

M. Philippe Brun appelle l'attention de M. le ministre délégué auprès de la ministre de l'action et des comptes
publics, chargé de la fonction publique et de la réforme de l'État, sur un cas concret et préoccupant qui lui a été
rapporté, illustrant les dysfonctionnements des revalorisations salariales après réussite à un concours interne
dans la fonction publique territoriale. Un agent territorial, fonctionnaire depuis plus de vingt ans, a récemment
réussi le concours de rédacteur territorial. Malgré cet effort et cette réussite, sa rémunération n'a augmenté que
de quatre euros quatre-vingt-douze centimes brut par mois, en raison d'un reclassement à l'indice majoré
immédiatement supérieur à son ancien échelon. Cette augmentation dérisoire s'accompagne d'une progression
indiciaire future plus lente : un traitement de deux mille trois cent cinquante-trois euros neuf centimes, qu'il aurait
atteint en six ans dans son ancien grade, catégorie C, ne sera équivalent qu'après neuf ans dans sa nouvelle
catégorie, catégorie B. Autrement dit, cet agent, pénalisé pour son mérite, verra sa carrière ralentie de trois ans,
tout en assumant des responsabilités accrues. Cette situation, déjà inacceptable, sera aggravée par la
prochaine revalorisation de la grille indiciaire de la catégorie C, qui creusera encore l'écart entre les agents
promus et ceux restant en catégorie inférieure. Ce cas n'est malheureusement pas isolé. Il révèle un système
pervers où les concours, censés récompenser l'investissement et le mérite, deviennent un frein à l'évolution
professionnelle, décourageant les agents les plus motivés et aggravant les difficultés de recrutement,
notamment dans les métiers en tension comme ceux de secrétariat. Face à cette injustice flagrante, M. le
député demande à M. le ministre quelles mesures d'urgence il compte mettre en œuvre pour réformer les règles
de reclassement après concours, afin de garantir une augmentation salariale à la hauteur de l'effort consenti par
les lauréats. Il lui demande également comment il entend corriger les distorsions entre les rythmes de
progression indiciaire des différentes catégories, pour éviter que la promotion ne se traduise par une régression
relative. Enfin, il souhaite savoir si une évaluation d'impact des revalorisations ciblées, comme celle prévue pour
la catégorie C, sur la motivation des agents et l'attractivité des concours est en cours et quels ajustements
concrets pourraient être proposés pour rétablir l'équité. Il lui demande de bien vouloir lui préciser les actions qu'il
compte engager pour mettre fin à ces incohérences et redonner aux concours leur rôle de levier d'évolution
professionnelle dans la fonction publique territoriale.
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